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DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS VIA LE SITE WEB: & J > ^
environnement.wallonie.be/enouetepublique-pgda

DU 16/08/2022 AU 30/09/2022
OU RENDEZ-VOUS DANS VOTRE ADMINISTRATION COMMUNALE AUX HEURES HABITUELLES D*OUVERTURE,
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L'azote est le constituant principal des nitrates.
Ces nitrates, naturellement présents dans l'eau et indispensables à la croissance 
des plantes, proviennent de la décomposition des végétaux et déjection 
des êtres vivants mais aussi des fertilisants utilisés en agriculture.

Afin que la concentration en nitrates des eaux reste à un niveau acceptable, 
la Directive Nitrates impose aux états membres de l'Union Européenne 
de mettre en place un programme d'actions visant à encadrer 
l'usage des fertilisants en agriculture.

En Wallonie, il s'agit du Programme de gestion durable de l'azote ou PGDA.
Le PGDA doit être revu périodiquement. Wallonie


